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CRISE DE LA FILIERE VITICOLE EN LANGUEDOC ROUSSILLON 

Extraits  de l‘intervention de Roland COURTEAU 

La parole est à M. Roland Courteau. 

M. Roland Courteau. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, année 
après année, la crise dans laquelle notre viticulture 
est plongée s'aggrave. La campagne précédente fut 
terrible, et l'actuelle est pire encore. 

Monsieur le ministre, le feu est dans la maison et le 
gâchis est énorme. 

Au cours des années précédentes, en Languedoc-
Roussillon, un tiers des vignes a été arraché dans ce 
qui reste encore - mais pour combien de temps ? - le 
plus vaste vignoble du monde, alors que, pendant ce 
temps, d'autres plantaient à tour de bras. 

M. Simon Sutour. À Bordeaux ! 

M. Roland Courteau. Pourtant, la crise frappe une 
nouvelle fois en Languedoc-Roussillon, alors que, 
ces dernières années, la profession n'a cessé 
d'investir dans les vignobles, dans les caves, qu'elle 
a emprunté, « réencépagé », joué à fond la carte de 
la qualité. Tout cela pour en arriver là ! 

Cette crise, nous l'avons vue se dessiner dès 2002, 
puis s'amplifier, éclater. On ne peut pas dire que les 
Gouvernements depuis cette date aient tout mis en 
oeuvre pour la prévenir. 

Comme nous le savons tous dans cet hémicycle, 
cette crise est notamment la conséquence de la 
chute régulière de la consommation intérieure et de 
la baisse de nos exportations, du fait de la 
concurrence des pays du nouveau monde, mais 
également de l'Espagne. 

Or ce n'est pas faute d'avoir réagi, ici même au 
Sénat ! (M. Gérard César acquiesce.) Ainsi, dès le 
mois de juillet 2002, en compagnie de 
MM. Gérard César et Gérard Delfau et de quelques 
autres, j'ai déposé le rapport n° 349 intitulé L'avenir 
de la viticulture française : entre tradition et défi 
du Nouveau Monde.  

Dans ce document de 143 pages, nous analysions 
de manière rigoureuse les causes de la crise et 
présentions cinq grands axes d'actions susceptibles 
de la prévenir et de la stopper. Malheureusement, 
aucune suite ne fut donnée à ces propositions. 

Aujourd'hui, le constat est accablant et l'ampleur 
des dégâts l'est tout autant. Ce ne sont pas mes 
collègues du groupe socialiste qui me démentiront ! 

M. Raymond Courrière. Oh non ! 

M. Roland Courteau. Monsieur le ministre, 
connaissez-vous les conséquences de la saignée 
économique dans le département de l'Aude, pour ne 
prendre que ce seul exemple ? Elle se situe entre 50 
millions et 60 millions d'euros. C'est une 
catastrophe pour l'ensemble de l'économie audoise ! 

Des exploitations sont en perdition et les revenus 
sont en chute de 40 % à 50 %, selon les cas. Des 
pans entiers de l'économie sont touchés et des 
milliers d'hommes et de femmes sont malmenés. 
Ainsi, j'ose le dire, des zones entières sont en train 
de « crever » ! 

Dans le même temps, l'arrachage définitif se 
poursuit. Pour nombre d'exploitations, c'est un 
véritable crève-coeur, mais également une bouée de 
sauvetage.  

Je vous transmettrai d'ailleurs une note plus précise 
sur le problème des primes à l'arrachage. S'agissant 
de la campagne 2005-2006, 4 600 hectares sont 
annoncés, seulement annoncés, pour le département 
de l'Aude et 14 000 hectares pour la région 
Languedoc-Roussillon. Je laisse chacun ici 
apprécier toutes les conséquences de cette crise et 
mesurer les drames humains qui sont en train de se 
nouer. 

C'est la raison pour laquelle je m'exprime non 
seulement au nom de mes collègues du groupe 
socialiste, notamment M.  Raymond Courrière, 
mais également de l'ensemble des parlementaires et 
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du président du conseil général de l'Aude, ainsi que 
des conseillers régionaux et de nombre de maires. 

Un grand journal du soir évoquait récemment les 
« smicards de la vigne ». Monsieur le ministre, dans 
certains cas, c'est encore pire ! Au moment où je 
vous parle, plusieurs centaines de viticulteurs de 
l'Aude et, plus généralement, du Languedoc-
Roussillon ne sont même plus au SMIC, puisqu'ils 
ont demandé à bénéficier du RMI ! 

M. Raymond Courrière. Eh oui ! 

M. Roland Courteau. Après tant d'années 
d'efforts, nombreux sont ceux qui se sentent 
véritablement humiliés... 

M. Raymond Courrière. Et exclus ! 

M. Roland Courteau. ...d'en être arrivés là. 

Et, du RMI au RMA, il n'y a qu'un pas, qui a 
d'ailleurs été franchi par les représentants de l'État 
dans notre région. En effet, ces derniers se sont 
prononcés en faveur du RMA pour les viticulteurs, 
précisant que ces derniers étaient « des acteurs 
publics qui entretiennent les paysages » ! 

Est-ce là toute l'ambition que l'on nourrit à l'égard 
des viticulteurs ? Ces derniers participent pourtant 
au renom d'un produit qui est une référence 
mondiale ! Et, dans ce cas, n'est-ce pas un transfert 
supplémentaire de l'État vers les collectivités 
territoriales qui est envisagé ? Permettez-moi de 
vous poser une question précise, monsieur le 
ministre : si tel était le cas, l'État compenserait-il ce 
transfert aux départements ? Ou se défaussera-t-il 
une nouvelle fois sur les collectivités locales ? Cette 
question mérite une réponse. 

En douze ans, le Languedoc-Roussillon a perdu 
40 % de ses exploitations. Aujourd'hui, sur les 
18 000 viticulteurs âgés de plus de cinquante ans, 
les deux tiers déclarent ne pas avoir de successeur 
connu.  

M. Raymond Courrière. C'est volontaire ! 

M. Roland Courteau. Quel avenir réserve-t-on à 
cette région ? Veut-on tirer un trait sur un secteur 
d'activité porteur de milliers d'emplois et dont 
l'apport pour les exportations, l'aménagement du 
territoire et le développement économique est 
essentiel ? Veut-on laisser à la crise le soin 
d'effectuer le « sale boulot », à savoir rayer de 
larges contrées du Languedoc-Roussillon de la carte 
viticole ? 

Dans cette région, comme dans le département de 
l'Aude - dois-je le rappeler ? -, nous n'attendons pas 
que tout nous tombe du ciel ! 

Ainsi, depuis plusieurs mois, le conseil général de 
l'Aude a réuni l'ensemble de la profession pour 
analyser la situation et faire émerger de nouvelles 
propositions d'avenir, qui seront ensuite proposées 
au niveau régional. 

Pour sa part, le conseil régional a pris des initiatives 
en faveur de la promotion de nos vins. Il a 
notamment voté 12 millions d'euros de crédits, soit 
autant que ce que le Gouvernement consacre, à 
l'échelon national, au développement de nos 
exportations. 

M. Simon Sutour. C'est même deux millions 
d'euros de plus ! 

M. Roland Courteau. Voilà qui est révélateur de la 
faiblesse des moyens engagés par l'État ! 

Monsieur le ministre, nos professionnels et nos élus 
ont une farouche volonté de se battre et d'avancer. 
Pour autant, pour nombre de viticulteurs en 
difficulté, la toute première des priorités est de 
passer ce cap. (M. Gérard César acquiesce.) 

Ainsi, les dispositifs à moyen terme que vous 
évoquez dans le document Stratégie nationale et 
réforme de la filière viticole sont, j'en conviens, 
nécessaires. Mais, faute d'aides importantes dans 
l'immédiat, nombre de viticulteurs ne connaîtront 
jamais ces mesures, puisqu'ils auront disparu d'ici 
là, laissant leurs terres en friche et la désolation 
dans les communes. 

M. Raymond Courrière. Et dans leur famille ! 

M. Roland Courteau. L'urgence commande donc 
de passer ce cap. 

Monsieur le ministre, je regrette de vous le dire, les 
mesures conjoncturelles que vous avez annoncées 
ne sont pas du tout à la hauteur des effets 
dévastateurs de la crise. Sauf votre respect, le 
compte n'y est pas ! Et je vous le démontre. 

Savez-vous à combien s'élèvent les pertes dans des 
zones pourtant réputées pour la qualité de leurs 
produits ? Elles varient entre 600 euros et 1 000 
euros par hectare ! J'ai bien dit « par hectare » ! 

Avez-vous une idée du montant de l'aide à la 
trésorerie qui sera consentie au titre des aides que 
vous annoncez ? Elle s'élèvera à 1 000 euros en 
moyenne par exploitation - j'ai bien dit « par 
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exploitation » - et à 2 000 euros en moyenne pour 
les jeunes. 

Vous pouvez donc mesurer l'écart entre les mesures 
que vous proposez et les besoins qui existent. 

Comme on peut le constater, l'ensemble des 
mesures conjoncturelles, qui s'élèvent à 90 millions 
d'euros au total, présentées par M. le Premier 
ministre ont constitué un très bel effet d'annonce ! 
Mais, appliquées au cas par cas, elles constitueront 
une fois de plus un saupoudrage inefficace : ces 
90 millions d'euros pour 2006 représentent 20 
millions d'euros de moins qu'en 2005. 

Monsieur le ministre, il est, me semble-t-il, 
hautement souhaitable que vous revoyiez votre 
copie. 

Encore une fois, c'est un véritable cri d'alarme que 
je lance au nom de mes collègues du groupe 
socialiste ! Il y va de la vie ou de la mort d'un grand 
nombre d'exploitations et de l'avenir de zones 
entières ! 

Nous avons besoin d'une baisse substantielle des 
charges sociales et de dégrèvements de taxes et de 
charges. Il faut également mettre en place un 
véritable soutien social, de l'ordre de 3 000 euros 
par exploitant et par an, et ce dans le cadre d'un 
plan triennal. Ce n'est qu'ainsi que nous sauverons 
nombre d'exploitations et que nous aiderons 
réellement nos vignerons à passer le cap ! 

Cela dit, et au-delà de l'insuffisance des mesures 
annoncées, je souhaite attirer votre attention sur les 
conditions de leur mise en oeuvre sur le terrain. Et 
je veux le faire à la lumière de ce que l'on a pu 
constater en 2005. 

Par un curieux concours de circonstances, certains 
des maigres crédits dirigés vers notre département 
n'ont pas pu être utilisés. Ce fut notamment le cas 
pour l'enveloppe financière des prêts consolidés.  

Lorsque j'ai tenté de me renseigner, il m'a été dit 
que la mesure, qui avait été décidée en février 2005, 
n'avait été effectivement mise en application qu'en 
décembre de la même année. Entre temps, et face à 
ces lenteurs administratives extrêmes, les 
viticulteurs en difficulté furent bien contraints de 
trouver une autre solution avec le Crédit agricole.  

L'enveloppe consacrée aux prêts de consolidation 
au titre de l'année 2005 n'a donc été utilisée, et pour 
cause, qu'à concurrence de 20 %.  

M. Raymond Courrière. Ce sont des « crédits 
baladeurs » ! 

M. Roland Courteau. « Autant d'économies pour 
l'État », serais-je tenté d'ajouter. 

Monsieur le ministre, ne pourrait-on pas conserver 
cette ligne de crédits et la réutiliser en 2006, en 
complément des nouvelles aides ? C'est une 
proposition. 

Le deuxième exemple concerne les prêts consolidés 
aux structures économiques. Là également, la 
mesure fut annoncée au printemps 2005, mais les 
formulaires ne furent disponibles qu'au mois de 
décembre suivant, tandis que les dossiers à 
constituer furent d'une lourdeur et d'une complexité 
extrêmes.  

M. Simon Sutour. C'est fait exprès ! 

M. Roland Courteau. Résultat : la profession 
chercha une autre solution, ce qui se traduisit une 
nouvelle fois par la non-utilisation d'une partie de 
l'enveloppe. 

S'agissant toujours des lenteurs administratives, 
dont nul ne sait d'ailleurs si elles sont volontaires ou 
non, permettez-moi de mentionner un dernier 
exemple dans un autre domaine : les aides à 
l'exportation annoncées en 2005. 

Comme nous le savions déjà, celles-ci sont sept fois 
moins élevées que celles qui sont consenties par 
l'Espagne et dix fois moins élevées que celles qui 
sont accordées par l'Australie. Mais ce que nous 
ignorions, c'est que de nombreux dossiers sont 
aujourd'hui encore soumis à instruction et n'auraient 
toujours pas abouti. Le moins que l'on puisse dire 
est que tout cela manque de réactivité ! Ce n'est pas 
ainsi que nous inverserons la tendance à la baisse de 
nos exportations ! 

Dès lors, vous comprendrez pourquoi la profession 
est si souvent sceptique lorsque le Gouvernement 
annonce des financements. 

Dans votre plan d'aide au départ, vous évoquez les 
préretraites. Selon les informations dont nous 
disposons, il n'y aurait aucune augmentation et l'on 
en resterait autour de 5 500 euros par an, soit 460 
euros par mois. C'est un peu plus que le RMI pour 
des gens qui, pourtant, ont travaillé toute leur vie. 

Monsieur le ministre, il faut réaménager ce régime, 
comme le permettent d'ailleurs de récentes 
décisions de l'Union européenne, en portant le 
montant annuel des préretraites jusqu'à 18 000 
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euros par an. Ce dispositif est cofinancé, faut-il le 
rappeler, à 50 % par l'Europe. 

Tout cela nous inquiète et nous rend très 
pessimistes. 

À propos de la nécessité d'assainir la situation du 
marché actuel, vous avez annoncé des mesures de 
distillation. C'est une mesure nécessaire, destinée à 
permettre l'évacuation des excédents de stocks. 

Mais vous avez fait cette annonce sans avoir la 
certitude que l'Europe vous accorderait son feu vert, 
s'agissant tant des volumes que des prix, qui sont 
particulièrement bas : quatre euros pour les 
appellations d'origine contrôlée, les AOC, et deux 
euros cinquante pour les vins de pays et les vins de 
table. 

De surcroît, vous avez annoncé ces montants sans 
préciser si le Gouvernement entendait apporter un 
complément de prix et à quel niveau. 

Plusieurs responsables professionnels m'ont fait 
remarquer que la réaction du marché ne s'était pas 
fait attendre. Face à ces annonces de prix de 
distillation particulièrement faibles, les cours ont 
immédiatement dégringolé, puisque le négoce s'est 
calé à deux euros soixante le degré hectolitre, alors 
que l'on se situait autour de trois euros, seulement 
quelques jours auparavant. L'effet a donc été 
inverse à celui qui était recherché. C'est 
catastrophique !  

Vous en conviendrez, dans l'incertitude où nous 
nous trouvions par rapport aux décisions de 
l'Europe, il était pour le moins imprudent de faire 
cette annonce avec un prix aussi faible. 

J'espère au moins que vous serez aujourd'hui en 
mesure de corriger le tir et d'annoncer des prix de 
distillation plus importants, sur des volumes plus 
significatifs et avec des délais de mise en oeuvre 
immédiats. C'est extrêmement urgent si l'on veut 
mettre fin à cet effondrement des cours. 

En outre, le complément de prix de soixante 
centimes d'euros que vous avez annoncé lors de la 
précédente distillation, c'est-à-dire en 2005, n'a 
toujours pas été versé par l'État à nos producteurs. 

Puisque je viens d'évoquer l'Union européenne, je 
souhaite également attirer votre attention sur la 
question des 150 000 hectares plantés de façon 
illicite en Espagne, en Italie, en Grèce et peut-être 
même en France, m'a-t-on soufflé. 

M. Simon Sutour. Dans le Bordelais ! (Sourires.)  

M. Roland Courteau. L'Union européenne va-t-
elle demander leur arrachage ? 

Pouvez-vous m'apporter toutes précisions sur ce 
dossier ? Et, dans la mesure où ces arrachages ne 
seraient pas encore effectifs - permettez-moi de 
sourire ! -, peut-être serions nous bien inspirés de 
demander aux instances européennes d'envoyer à la 
chaudière les quelque 10 millions d'hectolitres qui 
sont produits à partir de cépages plantés 
illicitement. Ce sont autant d'excédents qui 
libèreraient le marché européen !  

M. Raymond Courrière. Très bien ! 

M. Roland Courteau. Toujours à propos de 
l'Union européenne, nous souhaitons en appeler à la 
plus grande vigilance sur la toute prochaine réforme 
de l'organisation commune du marché du vin, ou 
OCM vin.  

L'accent doit être mis sur plusieurs points 
fondamentaux, notamment sur une OCM 
spécifique, un budget substantiel, de l'ordre de 1,5 
milliard d'euros, le refus du découplage, la 
coresponsabilité, la verticalité, le lien avec le 
développement rural et le rôle des organisations de 
producteurs. 

Il doit également être mis sur des financements qui 
doivent servir au développement des marchés, à des 
actions collectives de promotion et d'information 
sur le vin ou à des actions collectives sur les 
marchés, notamment à l'export. 

N'oublions pas l'arrachage temporaire, avec la 
possibilité de cession des droits en fin de période.  

Enfin, l'évolution du marché des biocarburants 
mérite aussi d'être examinée. 

Permettez-moi de revenir sur le volet structurel des 
mesures d'application de la stratégie nationale et de 
la réforme de la viticulture, sur lesquelles je ne 
m'étendrai pas aussi longtemps. Non que je les juge 
inintéressantes : comment le pourrais-je d'ailleurs, 
alors que, depuis 2002, nous ne cessons de proposer 
des mesures souvent identiques ? 

Sur ce volet, je vous renvoie, une fois encore, à 
notre rapport n° 349 sur l'avenir de la viticulture 
française. Je regrette d'ailleurs que l'on ait perdu 
tant de temps. 

Permettez-moi tout de même de faire une 
remarque : je n'ai rien vu, dans votre projet, sur la 
relance de la consommation intérieure. Or vous 
savez que, d'année en année, le nombre de non-
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consommateurs et de consommateurs occasionnels 
de vin s'accroît, tandis que le nombre de 
consommateurs réguliers régresse. Aujourd'hui, ces 
derniers ne sont plus que 21 %. 

Faut-il y voir la conséquence de l'évolution des 
modes de vie ? Certainement ! Faut-il y voir la 
conséquence d'une certaine diabolisation de ce 
produit, au travers de campagnes de prévention de 
l'alcoolisme ? Si celles-ci sont au demeurant fort 
légitimes, elles se transforment systématiquement 
en campagnes anti-vin, et ce au mépris de l'article 
L. 3311-3 du code de la santé publique, que j'avais 
fait adopter, ici même, voila quelques années, et 
qui, je le rappelle, interdit dans ce cadre toute 
discrimination entre les différentes boissons. 

Je rappelle également que notre proposition de loi 
visant à donner un statut spécifique au vin, en le 
distinguant des alcools durs, comme a su le faire 
l'Espagne, est toujours sur le bureau du Sénat. Selon 
les textes en vigueur, elle est en tout point conforme 
au droit communautaire. Alors, qu'attend-on pour 
l'inscrire à l'ordre du jour ? 

Cependant, je me réjouis que nous ayons pu 
récemment, ici même, ensemble, assouplir et 
clarifier la législation en matière de communication 
et sécuriser la profession. Cela fut fait, d'ailleurs, 
sans turbulences majeures, ce qui est plutôt rare 
dans cet hémicycle sur un tel sujet. 

Avant de conclure, je vous poserai une ultime 
question, monsieur le ministre. Lors de la 
discussion du projet de loi d'orientation agricole, 
vous aviez, à l'occasion de l'examen d'un 
amendement que j'avais déposé sur les 
biocarburants, pris l'engagement de réunir « un 

groupe de travail auquel seraient associés tous ceux 
qui le souhaitent et dont les travaux déboucheraient 
sur des mesures concrètes ». Cela figure au Journal 
officiel du 7 novembre 2005, page 6679. Il s'agissait 
d'étudier la valorisation du développement du 
bioéthanol à travers cette filière, ainsi que la 
question de l'éthanol. 

Près de six mois ont passé. Vous êtes donc 
certainement en mesure aujourd'hui de nous 
annoncer une date. Comptez-vous tenir cet 
engagement ? 

En conclusion, notre viticulture, je l'affirme ici 
même, encore une fois, a les moyens de ses 
ambitions. La diversité et la complémentarité de ses 
productions, ainsi que l'image d'authenticité qui est 
la sienne, comptent parmi ses meilleurs atouts. 
Notre profession a su se mobiliser, se moderniser et 
conjuguer futurisme et tradition pour relever les 
défis.  

Il suffirait maintenant que le Gouvernement mesure 
pleinement le rôle de ce secteur d'activité sur 
l'économie du pays - je rappelle que, à l'exportation, 
il représente près de 6 milliards d'euros, soit 
l'équivalent de cinq cents rames de TGV - et se 
décide à aider cette filière de manière plus 
importante qu'il ne l'a fait jusqu'à présent. Cela, 
monsieur le ministre, est-il dans vos intentions ? 
Vous en donnera-t-on véritablement les moyens ? 
Là est toute la question. (Très bien ! et 
applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste et du groupe CRC, ainsi que sur certaines 
travées du RDSE.)  

 

…/… 
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REPONSE DU MINISTRE 

 
 
M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Dominique Bussereau, ministre de 
l'agriculture et de la pêche. Monsieur le président, 
mesdames, messieurs les sénateurs, je vais essayer 
de répondre aux interrogations de Gérard César et 
de ceux d'entre vous qui se sont exprimés. 

Notre viticulture vit un moment important et 
connaît des difficultés, même si tous les vignobles 
ne sont pas touchés et si certaines parties de 
vignobles en crise sont également épargnées, 
comme l'a rappelé M. Delfau. Nombre de ces 
difficultés sont devenues chroniques, malgré les 
8 milliards d'euros d'exportations viticoles, qui 
témoignent aussi de succès.  

Ce sont 350 000 emplois qui sont concernés. C'est 
pourquoi nous devons tous nous mobiliser pour 
permettre à ce secteur emblématique de notre 
industrie agroalimentaire et de notre agriculture de 
prendre un nouveau départ. 

M. Raymond Courrière. Il était temps de le 
reconnaître ! 

M. Dominique Bussereau, ministre. Monsieur 
César, nous partageons votre analyse sur les causes 
de la crise, en tout cas dans les vignobles où elle 
sévit : une concurrence mondiale, des changements 
de consommation intérieure, la baisse du prix à 
l'hectare. Il en résulte des difficultés de trésorerie et 
la question de la pérennité de certaines de nos 
exploitations viticoles est posée. 

Dans ce contexte, l'État est déjà intervenu 
massivement, quels que soient les gouvernements, 
pour aider la filière. 

M. Raymond Courrière. En partie ! 

M. Dominique Bussereau, ministre. Près de 
100 millions d'euros, répartis sur deux plans, ont été 
engagés en 2005. En 2006, le Premier ministre a 
annoncé que 90 millions d'euros supplémentaires 
seraient consacrés au soutien à la trésorerie et aux 
prêts de consolidation. 

M. Roland Courteau. C'est insuffisant ! 

M. Dominique Bussereau, ministre. Nous avons 
pris d'importantes mesures d'assainissement du 
marché. Je dois malheureusement noter que la 

distillation de crise pour les vins AOC n'a été 
souscrite que pour un peu plus de 1 million 
d'hectolitres, alors que j'avais obtenu 1,5 million 
d'hectolitres de la Commission européenne. En 
revanche, la distillation pour les alcools de bouche a 
connu un succès inhabituel : 1,5 million 
d'hectolitres ont été souscrits, notamment en raison 
de l'effondrement des prix des vins de table sur le 
marché. 

Je sais, monsieur Courteau, que cela ne suffit pas 
toujours à traiter les situations dramatiques comme 
celles que vous avez, à juste titre, évoquées. C'est la 
raison pour laquelle il faut aller plus loin et 
répondre à deux défis : restructurer notre secteur 
viticole au niveau national, et préparer la réforme 
de l'Organisation commune de marché qui aura lieu 
l'an prochain à l'échelon de l'Union européenne. 

Au-delà des aides conjoncturelles, M. Mercier l'a 
très bien dit, la question concerne plus 
généralement la gouvernance et les produits. Je 
voudrais vous exposer quels types de réponses nous 
pouvons mettre en oeuvre ensemble. 

Premièrement, pour aider le secteur à faire face à 
cette crise, dans le prolongement des propositions 
de l'accord conclu avec Hervé Gaymard et la filière 
en juillet 2004, j'ai décidé de lancer une réflexion 
au niveau des bassins vitivinicoles. 

La mise en place des comités de bassin, regroupant 
les acteurs de la production, de la transformation et 
du commerce, était devenue urgente. Le but est de 
faire émerger des propositions concrètes, adaptées à 
chaque bassin de production et à la gestion des 
mesures structurelles au plan local. La concertation 
a été menée de janvier à mars dans tous les bassins 
viticoles et s'est déroulée avec succès. 

Le préfet Pomel, à qui j'avais confié la charge de 
coordonner cette concertation, m'a remis son 
rapport récemment. Je reconnais, monsieur Bizet, 
qu'il reprend des idées contenues dans le rapport, 
commandité par Jean-Pierre Raffarin, que vous 
avez remis récemment à Dominique de Villepin. 

Les mesures phares du rapport de M. Pomel sont les 
suivantes. 

Tout d'abord, un conseil national de la viticulture de 
France, sur le rôle duquel je reviendrai, est créé. 
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Ensuite, les conseils de bassin sont pérennisés. 
Monsieur César, le décret fixant la composition de 
ces conseils est en préparation et sera prêt avant 
l'été. Chacun d'entre eux regroupera tous les acteurs 
de la filière ainsi que les partenaires économiques et 
politiques de la région -  je pense naturellement aux 
collectivités territoriales. Ils ne se substitueront pas 
aux interprofesssions, à l'INAO et à l'Office 
national interprofessionnel des fruits, des légumes, 
du vin et de l'horticulture, VINIFLHOR. 

Par ailleurs, la qualité des produits est renforcée 
grâce à la réforme de l'INAO, qui devient l'Institut 
national de l'origine et de la qualité, inscrite dans la 
loi d'orientation agricole.  

En outre, grâce à VINIFLHOR, des outils beaucoup 
plus fins de connaissance du marché sont mis en 
place, bassin par bassin. 

Enfin, Bernard Pomel propose d'encourager le 
regroupement des coopératives et des entreprises 
aval - les sénateurs du Languedoc-Roussillon le 
savent, la très grande dispersion des coopératives 
n'est pas toujours adaptée au marché. Monsieur 
Vidal, cette proposition doit répondre à votre 
souhait de restructurer la coopération pour qu'elle 
joue un rôle véritablement économique. 

Les mesures proposées par Bernard Pomel seront 
mises en oeuvre. 

Deuxièmement, il faut soutenir les exploitations et 
l'exportation. 

Le Premier ministre, je vous l'ai indiqué, a décidé 
de consacrer une nouvelle enveloppe de 90 millions 
d'euros sous forme d'aides. Ces aides visent à la fois 
à apporter un soutien conjoncturel aux entreprises 
viables, à faciliter la reconversion des entreprises 
les plus en difficulté, à soutenir les efforts de celles 
qui se battent à l'exportation et à encourager le 
regroupement des entreprises d'aval. 

Concernant les viticulteurs eux-mêmes, ces mesures 
se décomposent ainsi : l'attribution d'aides de 
trésorerie et la prise en charge des cotisations 
sociales de viticulteurs en difficulté ; des plans 
d'aide au départ ou de reconversion pour ceux qui 
sont structurellement, sur plusieurs campagnes, en 
difficulté et qui le souhaitent - préretraites, en 
modifiant les conditions réglementaires, stages de 
formation.  

Monsieur Delfau, monsieur Courteau, s'il a pu y 
avoir des retards dans le paiement des aides 
certaines années, ce ne sera pas le cas en 2006 ; j'ai 
même autorisé VINIFLHOR à emprunter à cet 
effet. 

Nous avons ajouté un plan de regroupement et de 
restructuration des entreprises coopératives de 
négoce et de mise en marché, auquel sera lié le 
soutien public à ces entreprises si elles sont en 
difficulté. 

Un plan de reconversion de zones de production 
inadaptées à la production viticole est prévu, qu'il 
s'agisse de mesures d'arrachage et de reconversion 
foncière ou agricole - DPU, autres productions. 

Il est vrai qu'en plus de ce dispositif les banques, les 
caisses de MSA et l'État procèdent à des 
allégements très importants de charges et d'impôts, 
efforts que M. Le Cam a évoqués. 

Ces mesures nationales seront naturellement 
complétées par des mesures de distillation 
demandées au niveau communautaire. 

Le Premier ministre est intervenu personnellement 
auprès du président de la Commission européenne. 
J'ai rencontré la commissaire chargée des questions 
agricoles la semaine dernière et j'ai demandé à la 
Commission une distillation de crise portant sur 
2 millions d'hectolitres pour les vins de table et sur 
2 millions d'hectolitres pour les AOC, à des prix 
revalorisés. Cette distillation vise à alléger le 
marché afin de permettre un redressement des 
cours. 

Toutefois, je vous le dis clairement, elle ne 
s'avérera efficace que si tous les bassins participent 
à l'assainissement du marché... 

M. Gérard Delfau. Eh oui ! 

M. Dominique Bussereau, ministre. ...en faisant en 
sorte que les quantités obtenues à Bruxelles soient 
entièrement utilisées.  

M. Roland Courteau. Oui, mais à quel prix ? 

M. Dominique Bussereau, ministre. Le prix que 
fixera l'Union européenne, monsieur Courteau. Ce 
n'est pas moi qui ai signé le traité ! 

M. Roland Courteau. Y aura-t-il un complément 
de l'État français ? 

M. Dominique Bussereau, ministre. Vous savez 
très bien que c'est interdit par l'Union européenne, 
monsieur Courteau. 

M. Roland Courteau. Vous pouvez toujours le 
demander : nous l'avons obtenu par le passé ! 
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M. Dominique Bussereau, ministre. Nous l'avons 
obtenu dans des conditions très particulières, en 
dehors de la réglementation européenne. 

Il serait très regrettable que l'expérience de la 
distillation de crise de 2005 sur les AOC se répète. 
Nous n'avons pas réussi à remplir le contingent de 
distillation obtenu de Bruxelles, ce qui ne facilite 
pas une demande cette année. 

Je vous l'indique clairement aujourd'hui : si, pour la 
distillation de crise à venir, toutes les régions de 
France ne participent pas à hauteur de leurs stocks 
excédentaires, j'en tirerai toutes les conséquences 
lors de la fixation des rendements de la campagne 
2006-2007, au besoin par des mesures 
exceptionnelles de limitation des rendements que 
prendra le Gouvernement dans tous les vignobles 
concernés qui ne rempliront pas leurs objectifs. 

M. Gérard César. Très bien ! 

M. Dominique Bussereau, ministre. J'ajoute que 
les mesures de soutien à la filière seront largement 
conditionnées, là encore bassin par bassin, par le 
niveau de participation à la distillation. Je souhaite 
que les bassins de production prennent leurs 
responsabilités. La crise n'est pas une fatalité. 
L'État, bien sûr, doit être courageux, mais on doit 
l'être aussi localement. 

Puisque nous parlons de distillation, je n'ai pas 
oublié, monsieur Courteau, monsieur Delfau, votre 
suggestion tout à fait intéressante d'utiliser l'alcool 
vinique pour les biocarburants. Mes services ont 
déjà organisé des réunions techniques avec les 
distillateurs et nous sommes en train de réaliser les 
premières expertises de faisabilité. J'étendrai le 
groupe de travail aux élus intéressés lorsque nous 
aurons les premiers résultats techniques. 

Enfin, j'ai été très sensible aux propos de M. Dufaut 
sur la transparence des prix, en particulier dans la 
distribution. Certains préfets ont d'ailleurs organisé 
des réunions avec les partenaires concernés pour les 
responsabiliser, par exemple dans les départements 
de l'Hérault et du Gard. 

J'ajoute que j'ai demandé à VINIFLHOR, dans le 
cadre des mesures d'information économique 
annoncées dans le plan Pomel, de réunir des 
représentants de la viticulture, du négoce et de la 
distribution, pour s'assurer qu'aucun abus ne sera 
commis.  

Le marché intérieur étant par nature limité - même 
si l'on peut améliorer, monsieur Barraux, la 
consommation de l'excellent vin de Saint-Pourçain-

sur-Sioul -, nous avons le devoir de mettre en place 
un plan d'accompagnement offensif à l'exportation. 

M. Gérard César. Eh oui ! 

M. Dominique Bussereau, ministre. Ce plan, étant 
donné l'importance des investissements à réaliser, 
doit être ciblé pour être efficace et nous devons 
l'accompagner d'études marketing complètes -
 études de marché, création de produits et de 
marques adaptés. 

Les aides accordées s'appuieront sur les éléments 
suivants : la commande et la mise à disposition de 
panels et d'études de marché ciblés et détaillés ; des 
actions collectives pour une marque et pour un logo 
« France ». 

Les négociants qui exportent des volumes 
significatifs considèrent en effet que le label 
« France » peut contribuer utilement à la promotion 
de certaines marques et de certains produits. La 
marque « France-Vins de France » est déposée et 
appartient à VINIFLHOR. Sa réactivation est 
décidée avec les interprofessions et le négoce. 

Messieurs les sénateurs du Languedoc-Roussillon, 
je suis rarement d'accord avec M. Frêche, mais 
l'appellation « vins du Sud » est une bonne idée 
qu'il convient de mettre en oeuvre, car elle 
complète utilement ce genre de démarche. 
(Sourires.)  

Les cofinancements publics de projets 
interprofessionnels devront respecter un cahier des 
charges en termes d'études de marchés, de moyens 
et de ciblage des produits soutenus. De grands 
projets ciblés et pluriannuels seront étudiés. 

Je vous présenterai dans de brefs délais un premier 
bilan de ces actions menées pour le soutien à 
l'exportation, afin de réorienter ou de renforcer 
certaines d'entre elles, en fonction de leur efficacité. 

Dans le cadre de nos relations avec nos partenaires 
sur le marché mondial, vous m'avez interrogé, 
messieurs les sénateurs César et Bizet, sur l'accord 
signé par l'Union européenne avec les États-Unis 
sur le vin. C'est un accord de compromis, qui a 
demandé de nombreuses années. Il nous évite, à 
court terme, la procédure très lourde de 
certification-analyse et nous a permis de poursuivre, 
cette année, nos très importantes exportations vers 
les États-Unis sans contrainte supplémentaire. 

Néanmoins, je suis attentivement la suite des 
négociations, car nous entrons, vous l'avez rappelé, 
monsieur Bizet, dans la deuxième étape, qui porte 
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sur la protection des indications géographiques que 
nous voulons conforter et sur l'interdiction de toute 
nouvelle usurpation des semi-génériques. 

Troisièmement, beaucoup d'entre vous l'ont 
souligné, notre offre doit être mieux adaptée aux 
attentes du marché. 

L'accord de juillet 2004 classait les vins comme 
répondant soit au « marketing de l'offre », 
essentiellement les AOC, soit au « marketing de la 
demande » Pour traduire cette segmentation dans la 
réalité réglementaire, et afin de conforter la valeur 
des AOC, il est apparu à tous les partenaires de la 
filière qu'il convenait de simplifier et de rendre plus 
transparentes et plus efficaces les procédures 
d'agrément et de contrôle de l'Institut national des 
appellations d'origine. Sur ce point, je rejoins les 
préoccupations de MM. Dufaut et de Montesquiou. 

L'Institut avait reçu pour mission d'engager la 
« réécriture des décrets AOC ». Sans attendre les 
conclusions de ce travail, il a été décidé de 
modifier, avant la campagne 2006-2007, les 
procédures d'agrément et de contrôle du nouvel 
institut, pour les simplifier et les rendre plus 
proches de la commercialisation, notamment au 
moyen de l'ordonnance en cours de préparation, en 
application de la loi d'orientation agricole. 

Monsieur César, cette ordonnance est pratiquement 
prête, après les négociations avec les 
professionnels. Je consulterai les parlementaires 
impliqués sur cette question, comme vous l'avez à 
juste titre souhaité, afin de la soumettre au plus tard 
à l'automne à la ratification du Parlement. 

M. Gérard César. Merci ! 

M. Paul Blanc. Très bien ! 

M. Dominique Bussereau, ministre. Je voudrais 
encourager, avec le soutien des interprofessions 
régionales, l'assouplissement des conditions de 
production pour les appellations d'origine 
régionales comme « Bourgogne » ou « Bordeaux ». 

Je souhaite supprimer l'une des quatre catégories 
actuelles des appellations géographiques protégées, 
en demandant aux comités régionaux de l'INAO de 
proposer d'ici à l'année prochaine l'orientation de 
chaque appellation d'origine des vins délimités de 
qualité supérieure, soit vers une appellation 
d'origine contrôlée, soit vers un vin de pays. Cette 
simplification... 

M. Gérard César. Très bien ! 

M. Dominique Bussereau, ministre. ...permettra 
aux consommateurs de mieux s'y retrouver et de 
voir, dans chaque bassin, dans quelles conditions on 
pourrait supprimer le repli au négoce. 

S'agissant de l'appellation Saint-Pourçain, monsieur 
Barraux, le renouvellement et la simplification des 
procédures INAO ainsi que la suppression de la 
catégorie AOVDQS - appellation d'origine vin de 
qualité supérieure - devraient permettre d'aboutir, 
comme vous le souhaitez, à la validation de cette 
appellation. La demande d'accession de cette AOC 
est en cours et progresse ; la commission nationale 
INAO est d'ailleurs venue en janvier dans votre 
département. 

Par ailleurs, nous avons décidé d'ouvrir l'éventail 
des pratiques oenologiques autorisées pour faciliter 
l'adaptation des produits du « marketing de la 
demande » destinés à des marchés convoités par 
nos concurrents. Cette évolution a beaucoup fait 
parler d'elle, comme toujours en pareil cas. 

D'ores et déjà, l'utilisation des copeaux de bois est 
autorisée par la Communauté européenne. Le 
règlement d'application est en cours de discussion à 
Bruxelles et il devra, par la suite, être traduit dans la 
réglementation nationale. 

Même si certains « ayatollahs » expliquent que c'est 
une hérésie, des oenologues, parmi les plus grands, 
affirment que l'on ne s'aperçoit pas de la différence. 
Naturellement, il ne s'agit pas d'étendre ce procédé 
aux AOC ! 

Quoi qu'il en soit, cette pratique est déjà très 
répandue. Cela dit, les artisans vignerons 
traditionnels qui utilisent de véritables tonneaux de 
chêne - provenant de votre forêt de Troncet, 
monsieur le sénateur Barraux ! - pourront, bien 
entendu, continuer à le faire. 

Les techniques de désalcoolisation doivent 
également être généralisées sans toucher à la 
définition du vin, et les mesures d'enrichissement 
par les moûts concentrés seront encouragées. 

M. Roland Courteau. Il faudrait les systématiser ! 

M. Dominique Bussereau, ministre. Sur un point 
particulier, messieurs César et Mercier, à savoir 
l'emprunt du Bordelais et du Beaujolais garanti par 
l'État, je m'assurerai auprès de mon collègue Jean-
François Copé que ses services ne font pas obstacle 
aux décisions votées par le Parlement. 

M. Gérard César. C'est le cas, monsieur le 
ministre !  
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M. Dominique Bussereau, ministre. Alors, nous 
ferons en sorte que cela cesse, monsieur César : la 
décision du Parlement doit s'appliquer et aucun 
service ne saurait s'y opposer ! 

M. Gérard César. Très bien ! 

M. Dominique Bussereau, ministre. Voilà, 
mesdames, messieurs les sénateurs, les quelques 
grandes lignes du plan que nous avons présenté. 

Pour terminer, j'ajouterai un mot sur la réforme de 
l'organisation commune du marché vitivinicole, 
prévue pour l'automne 2007, qui doit fixer pour 
l'avenir les conditions d'intervention de l'Europe 
dans ce secteur.  

D'ores et déjà, après consultation des 
professionnels, nous avons élaboré dans les grandes 
lignes une position commune avec l'Espagne, 
l'Italie et le Portugal.  

Nous sommes guidés par deux idées fortes : adapter 
la filière viticole afin qu'elle soit très compétitive 
sur le marché mondial et qu'elle conserve sa 
première place ; disposer de mesures structurantes 
permettant de dynamiser la filière par des 
dispositifs adaptés de gestion du marché et de 
réglementation.  

Dans cette perspective, quatre grands volets sont 
essentiels : la défense et la protection des 
indications géographiques protégées ; l'appui à la 
commercialisation des produits de la vigne ; la 
régulation du marché et la gestion des crises par des 
outils appropriés, qui n'existent pas à ce jour ; une 
meilleure maîtrise de la production et l'adaptation 
de son potentiel, pour ne pas faire de la distillation 
une arme habituelle et pour trouver des solutions 
structurelles. 

Nous devons aller dans cette direction et faire un 
effort sur la durée pour nous adapter à un marché 
qui évolue, faire aimer nos pratiques, nos produits 
et notre vin. 

Beaucoup d'entre vous l'ont dit, mesdames, 
messieurs les sénateurs, pour réussir l'adaptation de 
notre secteur, l'effort de tous sur la durée est requis. 
Cette réussite passe par la préservation d'une 
certaine culture, d'un certain savoir-vivre, dont les 
implications vont bien au-delà de la viticulture. Ils 
sont en effet l'image de la France et offrent une 
source de revenus très importante en termes de 
tourisme. 

Pour renforcer l'information de tous en ce sens, la 
loi d'orientation agricole prévoit de créer le Conseil 
de modération et de prévention.  

Le décret d'application a été signé par le Premier 
ministre. La fonction de ce conseil sera d'être une 
instance de dialogue avec tous les acteurs des 
questions touchant à la protection de la santé, à la 
production et au commerce de boissons alcoolisées, 
ainsi qu'un organe de propositions. 

M. Roland Courteau. Très bien ! 

M. Dominique Bussereau, ministre. Monsieur 
Delfau, nous avons choisi un président qui est un 
homme de dialogue, de modération et de 
consensus : le président honoraire du tribunal de 
commerce de Paris, M. Michel Rougé. Le ministre 
de la santé procède à des consultations pour 
désigner les membres qui relèvent de son secteur.  

Monsieur le président du Sénat, je souhaite que, 
avec M. le président de l'Assemblée nationale, vous 
puissiez désigner les parlementaires qui siègeront 
dans cette instance pour que nous puissions 
l'installer dans les meilleurs délais, comme tout le 
monde le souhaite.  

Ces orientations doivent nous aider à sortir de 
l'ornière. Il faut également, Michel Mercier l'a très 
bien noté, que nous ne « pleurnichions » pas 
toujours sur notre viticulture. Il convient, à cet effet, 
de lui donner l'image d'un secteur en forme et 
conquérant. 

M. Raymond Courrière. Il ne faut pas la tuer non 
plus ! 

M. Dominique Bussereau, ministre. Nous devons 
aider les viticulteurs en difficulté à régler leurs 
problèmes et regagner des places à l'exportation. 
Nous produisons les meilleurs vins du monde : il 
serait bien dommage que nous ne donnions pas aux 
viticulteurs des conditions de vie et de travail 
décentes. 

Je souhaite, mesdames, messieurs les sénateurs, que 
ce plan participe à cet objectif. (Applaudissements 
sur les travées de l'UMP et de l'UC-UDF, ainsi que 
sur certaines travées du RDSE.)  

M. Roland Courteau. C'est mal parti ! 
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